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l'accès de mon propriétaire

Par ange01, le 03/12/2008 à 11:21

Bonjour,

J'ai actuellement un problème avec mon propriétaire qui veut refaire la toiture de l'immeuble.
Or, pour réaliser un devis avec un artisant, il doit aller dans le grenier dont le seul accès est
par mon appartement. Il voudrait venir pendant nos heures de travail donc quand il y a
personne dans l'appartement. 
Je lui alors répondu que je voulais pas qu'il s'indroduise chez nous sans qu'il y est une
personne à l'intérieur. A ce moment la il me dit que de toute facon si il y a personne dans
l'appartement aux heures de rendez vous il prendrait le droit (car apparemment il a une clé)
de rentrer dans l'appartement et ceci sans notre approbation.

As-t-il le droit de s'indroduire dans l'appartement alors que je m'y oppose tant qu'il n'y a
personne ou suis je obligée, comme ce sont des travaux pour réparation, de le laisse faire?

Merci
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